
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AOUT 2021 

Séance ordinaire n° 7/2021 

 
Présents : ARANEO Christine, DEPLACE Chantal, JENESTE Alain, BAJARD Marie Noëlle, DUMAS Mickaël, DUFOUR 

Gilles, AUNOS Daniel, FRISOT Carole, BOURLIERE Claudine, AUGIER Romain, BACHELET Carole, CORRE Laurent, 

MARQUET François,  

Excusés : MATICHARD Franck donne pouvoir à BAJARD Marie Noëlle, GALEWICZ Anne donne pourvoir à BACHELET 

Carole 

Absent : MARQUET François arrivé à 20h 

Secrétaire de séance : BACHELET Carole 

Date de la convocation : 25 août 2021   

  

INTERCOMMUNALITE 
 

1- Conférence des territoires 

Mme le Maire informe les conseillers que la conférence des territoires se tiendra le vendredi 15 octobre à 18h 

à La Pacaudière. Il est souhaitable que 2 ou 3 élus accompagnent le maire. 
 

URBANISME 
 

2- Droit de préemption : 

- Parcelle : AB134 et AB136 : le conseil ne souhaite pas exercer son droit de préemption 

- Parcelle : AB77 : le conseil ne souhaite pas exercer son droit de préemption 

- Parcelles : B765 : le conseil ne souhaite pas exercer son droit de préemption 
 

VOIRIE 
 

3- Travaux voirie 2021 

M. Jeneste informe les conseillers que les travaux sont presque terminés. Les caniveaux de la rue du commerce 

seront refaits prochainement. Les travaux « chemin des Planches » seront réalisés ultérieurement, après 

réalisation des travaux de M. et Mme Charrondière afin d’éviter les dégradations. 

Mme le Maire précise que le budget voirie voté pour 2021 est de 84635.96 €. Or les projets de travaux voirie 

votés s’élèvent à 93 541.16 € TTC. 

Il convient donc de réaliser une DM d’un montant de 10 000€ depuis la provision pour dépenses imprévues. 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 

4- Parking Belle Campagne : projet + subvention 

Mme le Maire rappelle le projet établi par l’atelier du Ginkgo pour un montant de 80 660.50€ HT (72660.50€ de 

travaux et imprévus + 8000 € de maitrise d’œuvre complète). Certains conseillers font remarquer que le montant 

de ce projet est élevé alors qu’il n’apporte pas de places de stationnement supplémentaires. Néanmoins les élus 

soulignent la qualité esthétique et sécuritaire. 

Il est entendu que ce projet sera validé ultérieurement en fonction du montant des subventions obtenues. 

Ainsi, le conseil municipal autorise Mme Le Maire à solliciter les subventions suivantes : DETR, amende de 

police, Département de la Loire et agence de l’eau. 

 

5- Extension du columbarium 

Mme le Maire explique qu’il ne reste plus que 2 cases libres au columbarium donc l’agrandissement de celui-ci 

s’impose. 2 propositions commerciales ont été faites : 

- Société Granimond :  

• bloc de 14 cases : 12 302 € 

• agrandissement supplémentaire de 6 cases : 4 242€ 

 

- Entreprise Goutaudier Pompes funèbres et Marbrerie :  

• bloc de 14 cases : 8 300 € HT 

• agrandissement supplémentaire de 6 cases : 4 166.66 € HT 

 

Le conseil municipal estime que 14 cases suffiront et accepte à l’unanimité la proposition de l’entreprise 

Goutaudier Pompes funèbres et Marbrerie pour le bloc de 14 cases à 8 300€ 

 

6- Règlement cimetière ; révision des tarifs 

Mme le Maire informe les conseillers que le règlement du cimetière a été réactualisé. Mme Le Maire propose de 

revoir les tarifs des concessions, les derniers tarifs datant de 2009 pour le cimetière et 2010 pour le columbarium. 



Après comparaison avec les communes voisines et discussion en bureau, Mme le maire propose les tarifs 

suivants : 

 Cimetière  

- 30 ans : 110€ le m² (au lieu de 90€ le m² actuellement) 

- 50 ans : 170€ le m² (au lieu de 150€ le m² actuellement) 

 

Columbarium 

- 30 ans : 600€ la case (au lieu de 500€) 

- 50 ans : 800€ la case (au lieu de 700€) 

 

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité l’application de ces nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 

2022. 

 

7- Numérotation des hameaux 

Les élus se sont réunis afin de mettre en place la numérotation des hameaux. Nous sommes dans l’attente du retour 

des services du cadastre. 

 

8- Signalisation Bourg 

Il convient d’améliorer la signalisation dans le bourg. Des devis seront prochainement demandés. 
 

BATIMENT 
 

9- Dégâts grêle : expertise 

M. Dumas a reçu l’expert de la compagnie d’assurance pour établir un état des dégâts occasionnés par l’orage 

de grêle. L’entreprise Carrie établira un devis prochainement afin de chiffrer le montant des dégâts. 

 

10- Diagnostics salle de judo 

Afin de rédiger l’acte administratif d’acquisition de la salle paroissiale il convient de faire réaliser un diagnostic 

du bâtiment. L’entreprise AC environnement a été retenue pour un montant de 260€. 
 

ECOLE, SPORT, LOISIRS 
 

11- Rentrée, garderie cantine :  

La rentrée aura lieu le jeudi 2 septembre : 80 enfants seront scolarisés et 2 enfants de plus seront en « école à la 

maison ». 

Pour l’instant 54 enfants bénéficieront du service de restauration scolaire en « forfait » et 7 en « demi-forfait ». 

Le protocole sanitaire applicable est identique à celui appliqué du mois de Juillet. 

 

12- AG basket 

L’assemblée générale s’est tenue le 3 juillet. Le club compte 45 licenciés répartis en 6 équipes. Le club déplore 

le manque d’aide en faveur des petits clubs et sollicite une subvention plus élevée de la part de la commune. Le 

club a choisi de proposer la gratuité des licences pour la rentrée prochaine. 

 

13- Devis jeux aire de loisirs 

Mme Déplace donne lecture des 2 propositions commerciales : 

- Entreprise ESA (Roanne) : 6 225 € HT jeux + 4 230 € HT pose = 10 455 € 

- Entreprise ALGOA (Savoie) : 5 120 € HT jeux + 3 500 € HT pose = 8620 € 

La différence s'explique par le fait que la structure ESA est en lamellé collé. 

Le conseil municipal accepte 14 voix pour et 1 voix contre la proposition de l’entreprise ESA pour un montant 

de 10 455 €. 

PERSONNEL 
 

14- Nouveaux horaires de Mme Charrondière 

Mme Bajard annonce aux élus que Mme Charrondière modifiera ses horaires de travail à compter du 1er 

septembre, sans impact sur les horaires d’ouverture au public ni sur la durée hebdomadaire de travail. 

 

15- Réaménagement du secrétariat 

Le secrétariat de mairie a été réaménagé durant l’été. 

 

16- Remplacement de Mme Charlier 

Mme Monchaux Séverine remplace Mme Charlier durant son congé maternité. 
 
 



 

 
 

 

 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

17- Plan de sauvegarde 

Le plan de sauvegarde a été établi par le service Predict de Groupama. Il fait apparaître des risques 

d’inondations dans le secteur de Bellerive et la Gare. 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité le plan de sauvegarde établi.   

 

Séance levée à 21h 


